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DAS BZS TEILT MIT L'OFPC COMMUNIQUE L'UFPC INFORMA

ganigramme de l'organisation
correspondante de la protection civile. En
même temps, on poursuivra l'instruction

dispensée jusqu'ici systématiquement

par service et par classe dans les
cours et on l'approfondira dans les
exercices. Cela signifie concrètement
ceci:

- Les directions et les formations
prévues sont constituées des personnes
disponibles astreintes à servir,
qu'elles aient suivi ou non l'instruction

technique de base que prévoient
les prescriptions concernant
l'accomplissement et l'organisation des
cours de la protection civile (PCPC).
Cette instruction ne tombe toutefois
pas; elle doit être suivie dès que
possible.

- Les fonctions de cadre et de spécialiste

sont occupées selon l'état
réglementaire; elles le seront, au besoin,
provisoirement en recourant également

à des personnes astreintes qui
n'ont pas encore suivi les cours de
base et les cours spéciaux.

Il y a lieu de préserver les possibilités
d'opposition contre l'incorporation.
Lorsque les conditions selon les PCPC
sont remplies, les cadres et les spécialistes

ne doivent être nommés que
formellement. En revanche, l'OFPC considère

comme utile et indiqué de confier,
à une personne astreinte, une fonction
de cadre ou de spécialiste, partout où

de telles fonctions ne peuvent être
occupées par des personnes spécialement
formées. Toutefois, cette personne
conservera son ancien degré de fonction

et ne pourra être obligée à accomplir
les services correspondants à cette

fonction conformément à l'article 54, 3e

alinéa LPCi, dans la mesure où elle
n'est pas disposée à effectuer à titre
volontaire des services supplémentaires.

Les exercices annuels des directions et
des formations ainsi constituées
permettent en premier lieu de travailler en
formation, d'apprendre à se connaître,
de créer la cohésion et d'exercer la
marche du service. Il ne s'agit pas de
rechercher des résultats techniques
immédiats en matière d'instruction. Mais
l'exercice sera d'une certaine durée et
on devra, le cas échéant, passer la nuit
dans les constructions ou les abris. De
même, au plan didactique, on renoncera

à l'instruction scolaire encore en
usage ici ou là. Les cadres et les spécialistes

tireront alors largement profit de
leurs connaissances professionnelles et
de celles acquises au service militaire
ainsi que de leurs aptitudes particulières.

Les besoins que requiert une intervention

anticipée due à une situation grave
peuvent aussi fournir la matière
d'enseignement. Il paraît essentiel de fixer
des tâches concrètes aux directions et
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aux formations. Celles-ci devront pouvoir

les résoudre, en quelque sorte,
grâce à leurs connaissances professionnelles

ou à celles que les titulaires de
fonctions de cadre ou de spécialiste
acquièrent dans des cours préparatoires,

et grâce aussi au bon sens. Il est
évident qu'au plan technique, on exige
davantage des directions et des formations

dont les membres et les cadres ont
suivi les cours prescrits. Par ailleurs, on
peut aussi éprouver ici la nécessité
d'une formation technique particulière.
En cas de situation grave, la même
direction ou formation doit être engagée,

le cas échéant, à des tâches les plus
diverses au vu de l'évolution de la
situation. On peut en tirer de nombreux
thèmes d'exercice. Il se pourrait, par
exemple, que les membres de formations

déterminées doivent fonctionner,
entièrement ou en partie, à la place de
chefs d'abris manquant encore.
Finalement, il faut exiger que la
responsabilité de l'organisation, de la
préparation et de l'exécution des exercices
annuels incombe aussi au chef local,
qui est responsable de l'intervention.
Celui-ci se conformera aux instructions
éventuelles du canton et de l'autorité
communale. Il se trouve dans la même
situation que le commandant de troupe
de l'armée au cours de répétition.
Comme pour la troupe, l'instruction
doit être assumée, dans les organisations

de protection civile, par les
propres cadres ou, si ceux-ci font encore
défaut, par des personnes appropriées
choisies parmi le personnel. Sinon,
lesdites organisations ne deviendront
jamais ni majeures ni opérationnelles.
Les instructeurs peuvent être mis à

contribution pour élaborer des modèles
d'exercice et, dans les cours préparatoires,

pour préparer les titulaires
d'une fonction de cadre ainsi
qu'éventuellement pour assurer la sécurité lors
d'un exercice. Pour le reste, ils ne
doivent en principe pas intervenir.
Les prestations insuffisantes et les
erreurs sont inévitables dans ce genre
d'exercices. Nous croyons cependant
que le fait de maîtriser une tâche par
ses propres moyens, même au prix de

grandes difficultés initiales, est décisif
tant pour la formation concernée que
pour chacun de ses membres. L'art du
chef consiste à créer des situations
d'exercice simples et concrètes qui
peuvent être résolues par le bon sens et en

mettant à profit les expériences et
connaissances, en majeure partie non
acquises dans la protection civile.
Pour conclure, l'OFPC voudrait suggérer

aux offices cantonaux de la protection
civile d'inciter des organisations

choisies de protection civile à agir dans
ce sens. Il serait possible de toucher peu
à peu toutes les organisations de
protection civiles sur la base des
expériences faites, qu'on devrait échanger
dans les rapports entre les chefs des

offices cantonaux de la protection
civile. 0
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Wussten Sie, dass der Zivilschutz
zu Grosshandelspreisen einkaufen kann?

Jeder Küchenchef einesZivilschutzkurses istab1985
in der Prodega einkaufsberechtigt. Das heisst, er
bekommt all das,was er zurVersorgung seiner Mannschaft

braucht zum Grosshandelspreis: Lebensmittel,
Reinigungsmittel, Non Food Artikel, Fleisch- und

Wurstwaren, Molkereiprodukte,
Früchte und Gemüse.
Wer von diesem attraktiven

Angebot Gebrauch machen

will, der schickt den
ausgefüllten Coupon an Prodega. Er bekommt einen j
Ausweis, der ihn zum preisgünstigen Einkauf in allen 1

Prodega Cash+Carry-Märkten legitimiert.

Einkaufsausweis
3302 9900

Name des Kursleiters: Kurz Fritz
Ortschef

Moosseedorf

Zivilschutzkurses: Stabsübung

Dauer: vom 01.07. bis 03.07.

Amtsstempel

An diesen Punkten

erhalten Sie mehr für Ihr Geld*:

• Prodega C+C in Dübendorf

• Prodega C+C in Moosseedorf

• Prodega C+C in Emmenbrücke

• Prodega C+C in Neuendorf

• Prodega C+C in Hünenberg

• Prodega C+C in Heimberg

• Prodega C+C in Pratteln

• Prodega C+C in Chur

*Das Spezielle beim Cash+Carry-Einkauf:
Barzahlen+Mitnehmen Einsparen.
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